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La situation des défenseurs des droits de l'homme dans les 
Etats membres du Conseil de l'Europe

Amendement1 n° 1
Mme Marietta de POURBAIX-LUNDIN, Suède, Groupe du Parti populaire européen

Dans le projet de résolution, après le paragraphe 5.2, insérer le paragraphe suivant:

« à faciliter le processus de délivrance des visas pour les défenseurs des droits de l’homme pendant les 
périodes de troubles intenses et de violences extrêmes dans leur pays de résidence ; »
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